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Dicastères M. Christian Jaccard 

 

 

ECOLES 

 
La commune de Grandson a délégué ses compétences en matière de gestion scolaire à 
l’arrondissement intercommunal scolaire de Grandson qui comprend 21 communes.  
 
Le Conseil Intercommunal s'est réuni à deux reprises pour le rapport de gestion et les 
comptes ainsi que le budget.  
 
Le Comité de Direction s'est réuni en moyenne une fois par semaine. 
 
Le Comité de Direction gère les infrastructures scolaires, les transports et les activités 
parascolaires (sorties, courses, camps etc..). 
 
Locaux 
 
Tuileries : trois classes du collège sont occupées, deux classes du cycle initial (enfantines) 
1ère et 2ème année ainsi qu'une classe primaire 1er degré (59 enfants).  
 
Es Pierres : occupé par une classe de 2ème primaire (16 enfants). Les autres locaux sont 
utilisés par les psychomotriciennes et complétés par un petit bureau de réception des parents 
d’élèves. 
 
Les Cloîtres : deux salles sont toujours occupées par deux classes de cycle initial 
(enfantines) 1er et 2ème année (40 enfants). Le local de la psychomotricienne est installé au rez 
du complexe. 
 
Borné-Nau : accueille huit classes d'élèves primaires degrés 1 à 4, dont une classe ER 
primaire (131 enfants), les bureaux des psychologues de l’arrondissement scolaire et le dépôt 
du matériel scolaire géré par Mme Thévenaz. 
 
Pavillons de Borné-Nau : ces deux pavillons appartiennent à l’Arrondissement scolaire. 
 

 Pavillon Borné Nau : deux classes où sont réparties une classe de 5ème et une de 
6ème année (18 enfants). 

 

 Pavillon Colombaires : trois classes de 7ème et 8ème année ainsi qu'une salle de 
dégagement (48 enfants). 

 
Collège rue du Jura et pavillon Lac : dix-sept classes qui accueillent les degrés secondaires 
7 à 9 et les différentes salles nécessaires à l’organisation pédagogique. L’administration 
occupe actuellement quatre personnes. Dans deux classes, du mobilier a été changé (mobilier 
à la charge de l’Arrondissement). 
 
Direction – administration : M. Le Directeur Claude Bohnenblust dirige l’établissement en 
collaboration avec les instances responsables de notre organisation scolaire, Doyens, Comité 
de l’Arrondissement et secrétariat, ceci toujours dans le but de diminuer les coûts et d’assurer 
la sécurité et la bonne organisation du système scolaire dans l’arrondissement. Afin de 
répondre à plusieurs demandes concernant la future construction, celle-ci a été revue par le 
Comité directeur afin de répondre aux demandes croissantes et à la nouvelle organisation 
HarmoS qui aura une importance non négligeable sur notre Arrondissement, ceci en 
collaboration avec notre commune. 



 

 

Le plan d’évacuation a été testé au mois d'octobre, quelques petites mises au point seront 
nécessaires. 

 
Mme Rachel Chevalier s’occupe et gère les devoirs surveillés de l’Arrondissement. 
La cellule PPLS (psychologie, psychomotricité, logopédie en milieu scolaire) Jura-Lac région 
Yverdon – Grandson est placée sous la direction de M. Didier Binamé. 
 
La mise en place du Conseil d’établissement a été entreprise en fin d'année 2008, il est 
opérationnel depuis 2009  
 
RAPPEL 
La Commission scolaire a été dissoute, elle est remplacée par le Conseil d’Etablissement qui 
regroupe quatre instances soit :  

1. représentants des parents 
2. représentants de l’école, (corps enseignant et direction) 
3. représentants du milieu civil (professionnel et associatif) 
4. représentants du monde politique. 

 
Effectifs 

 
Elèves scolarisés dans l’Arrondissement au début de l’année scolaire 2008– 2009  
(entre parenthèses, période précédente) 
 

Degré primaire 686 34 classes    672) 

Degré secondaire 603 35 classes    (632) 

Total 1’289 69 classes (1’304) 

GRANDSON    

Degré primaire 196     (195) 

Degré secondaire 170     (181) 

Elèves de la commune 366     (376) 

 
Dépenses de fonctionnement année 2008 – 2009 
 
 

ASSOCIATION TOTAL PAR ELEVE PAR HABITANT 

Degré primaire 1'641’728,20 2'393.- 169.- 

Degré secondaire 1'987'087.85 3’295.- 205.- 

 3'628'816.05 2’815.- 374.- 

GRANDSON    

Degré primaire 488’526,20 2’467.- 164.- 

Degré secondaire 589'573,85 3'408.- 198.- 

 1'078'100.05 2'906.- 362.- 

 
Le rapport du Comité de direction de l’association scolaire, du Directeur et les comptes de 
l’exercice 2008-2009 pourront, selon la demande du Conseil, être consultés sur le site de la 
commune et font partie des annexes au rapport de gestion. 

 

Protection civile ET DIVERS 

 
Les objets suivants sont gérés par l’Association à buts multiples des communes de la région 
de Grandson (ACRG) : 
 

Protection civile : 

Des cours divers ont eu lieu, cours de cadres, conduite, assistance sanitaire, appui sécurité, 
logistique, contrôle des abris etc. 

Pour information, voici l’effectif de notre région, au 31 décembre 2009 : 



 

 

 

  Règlement Réel 

Groupe Base d'affectation FIR /FAR FIR FAR 

 Piquet 2 7 0 

 Conduite 1 7 0 

 Aide à la conduite/AC 32 2 28 

 Assistance 55 2 38 

 PBC 9 1 9 

 Logistique 28 5 30 

 Sauvetage / appui 40 23 37 

 Sous total  47 142 

 TOTAL         167                  189 

 
FIR : Formation d'intervention régionale : délai d'alarme 1 h. par "pagers" 
FAR : Formation d'appui régionale : délai d'alarme 6 h. par téléphone 

 

Santé et sécurité au travail des employés communaux : 

 

M. Duvoisin, Chef Pci, est chargé par l’ACRG de cette formation. Le rapport de l’ACRG vous 
renseigne à ce sujet. Le fonctionnement de ce poste sera amélioré en 2010. En effet, celui-ci 
n’a pas donné satisfaction en 2009. 

 

Tâches communales en matière de prévention des accidents dus aux chantiers : 

 

Les responsables de ce but optionnel sont M. Grundich de Sainte–Croix et M. Grin de Fiez. La 
commune envoie toutes les enquêtes et les divers travaux à l’ACRG, celle-ci les transmet aux 
responsables pour qu’ils puissent effectuer les contrôles. Le rapport de l’ACRG vous 
renseigne sur les résultats et son fonctionnement. 
 
Locaux de la Pci : 
 
Cette année, l’Etat-Major a été testé sur le travail de conduite, cet exercice organisé par le 
Canton s’est déroulé dans les locaux de l'Hôtel-de-ville à Grandson.  
Plusieurs groupements et sociétés utilisent les locaux ou du matériel de ceux-ci. 
Le changement du système de fermeture des locaux (nouveau plan de clés) qui a été effectué 
donne satisfaction. 
Rappelons que le réfectoire sert de cantine à l’Arrondissement scolaire, une location perçue 
pour la couverture de l’éclairage est demandée. L’utilisation de la cuisine n’est plus d’actualité, 
des fours micro-ondes sont à disposition.  
 

Contrôle des denrées alimentaires : 

 

Celui-ci est du ressort du canton depuis 2004. Des contrôles ont lieu régulièrement dans les 
différents commerces locaux. 
 
note : le rapport de l'ACRG est à disposition au bureau de l'administration communale 
 

SERVICE DE DEFENSE INCENDIE ET DE SECOURS (SDIS) 

 
Le SDIS (Service de Défense Incendie et Secours) a vécu une année riche en travaux divers 
et en émotion. En effet notre Commandant, le Capitaine Claude Langone, est arrivé au terme 
de sa carrière de pompier et de Commandant du corps du SIDS de notre commune après 21 
ans de bons et loyaux services auprès de notre population. 
 



 

 

Entré au service du feu de Grandson en 1989, il n'a cessé de grimper les échelons du 
commandement pour arriver en 2001 à la tête du SDIS, prouvant ainsi ses compétences 
variées et son sens du devoir, ainsi que son attachement au service du feu de notre 
commune. Qu'il en soit sincèrement remercié au nom de tous.  
 
Informations générales : 
 
Les objectifs 2009 étaient de mettre en place des exercices en commun dans les DAP de la 
région de Grandson pour les groupements de : 

o Fiez-Novalles 
o GOV 

et de maintenir le niveau de formation des cadres du SDIS, pour accroître les compétences de 
chacun en intervention. 
 
La mise à niveau du futur DPS de Concise concernant la formation ARI arrive à son terme. 
Trois exercices, planifiés avec le DPS du Mont-Aubert ont eu lieu afin de renforcer les 
connaissances et développer les compétences en tant que site opérationnel. Cette 
collaboration va dans la continuité de SDIS Evolution, afin d’optimiser et de donner une 
garantie nécessaire à la région de Grandson sur la base d'une plate-forme de secours 
commune. 
 
 
Les 2 et 24 février ont eu lieu à Yvonand des cours de cadres régionaux, en collaboration 
avec les DPS d’Yverdon-les-Bains, d'Yvonand et du Mont-Aubert. Egalement mise sur pied, la 
journée DPS le samedi 16 mai pour traiter plusieurs thèmes, sur des chantiers pratiques : 
 

o Engagement de Tonne-pompe sur feux simulés 
o Mieux connaître les aspects du Flashover et du backdraft, (diverses réactions du feu) 
o  « Ydon 0 » véhicule de commandement régional et de son équipement 
o Tonne-pompe et l’échelle Automobile 
o Thème Feu de parking 

 
Le but de cette journée de formation était de se familiariser avec ce matériel, afin que chaque 
membre des DPS puisse en tout temps les engager sur une intervention de moyenne ou 
grande envergure.  
 
La compagnie de "Recrues régionales 2009" donne toujours entière satisfaction et tient son 
rôle d'école de formation. Les 8 soirées de formation et la matinée à Gollion ont démontré que 
ces jeunes sapeurs-pompiers sont très motivés.  
 
Ce que nous voulons obtenir de cette compagnie régionale :  
1- des personnes formées et motivées pour l’intervention 
2- une parfaite intégration dans les DPS afin de garantir la relève au vu de la baisse des 
effectifs des SDIS. La problématique du recrutement de nouvelles personnes devenant de 
plus en plus difficile, la négociation avec le futur module régional en cours d'élaboration sera 
certainement la solution. 
 
Effectif : 37 sapeurs-pompiers forment le SDIS de Grandson au 31 décembre 2009  
  

DPS (détachement de 1er secours) 28 

DAP (détachement d’appui ) 11 

ARI  (porteurs appareils protection de la 
respiration) 

16 

EM (Etat-major )  5 

Permis C1 (poids-lourd) 17 

Recrues  4 

 
 
 



 

 

Heures annuelles : 
 
1. Décompte d'heures exercices 
     
Exercices DPS+ DAP Grandson    894,50 h. 
Exercices  Comp. Régionale sur 2 ans   200,00 h. 
Exercices ARI + BG4 + VTN       476,50 h. 
Exercices Officier de service       26,00 h. 
Exercices TP dans rayon d’action du DPS     73,50 h. 
Exercices Chauffeur TP     174.00 h. 
Total des heures              1'844,50 h. 
 
2. Décompte d'heures interventions 
 
Interventions dans le rayon d'action du DPS 
et en renfort sur autres DPS                    541,50 h. 
 
3. Décompte d'heures administratives et EM 
 
Travaux administratifs et rapport Etat-major             128.00 h. 

 
4. Décompte d'heures pour entretien du matériel, préposé ARI 
 
Entretien du matériel, préposé ARI    189,25 h. 
 
5. Décompte d'heures pour divers, autres travaux et manifestations 
 
Divers et autres travaux     182,00 h. 
 
Total des heures effectuées en 2009             2'885,25 h. 
 
Le tableau du détail des interventions 2009 se trouve dans les annexes au rapport de gestion. 

Cours ECA et formation : 
 
Afin de répondre aux critères de standard cantonaux de sécurité, 25 personnes ont participé 
aux cours organisés par l'ECA, sur la base de la filière d’instruction et ont ainsi pu obtenir le 
grade correspondant à leur formation.  
 
Cela a représenté un total de 89 jours/cours pour cette année 2009. 

Les 21 et 22 janvier 2009, un nouveau groupe de porteurs ARI s'est rendu chez IFOPSE en 
France, pour s’enrichir de nouvelles connaissances dans les types de feux en milieux confinés 
grand volume. Le but recherché était de donner aux porteurs ARI la possibilité de s’entraîner 
sur site réel, afin d’accroître leurs compétences et de pouvoir redonner la formation aux 
intervenants des sites opérationnels du bout du lac de Neuchâtel. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Organisation générale  
Ce sont 5 personnes qui forment l’EM du SDIS et 3 postes clés changent au 1er janvier 2010. 
 

Commandant SDIS 
Capitaine 
Claude Langone  
sera remplacé au 01.01.2010 par  
le Cap David Perez-Rejon 

Conduite du corps et gestion de l'Etat-
major  
Assurer le bon fonctionnement et 
l'efficacité du SDIS 
Prendre les mesures nécessaires pour 
combattre les événements 
Respect des ordres donnés de la part de 
la Municipalité et des instances 
cantonales ECA 

Remplaçant du Commandant 
Premier-Lieutenant 
Ivan Salvi 
sera remplacé au 1.01.2010 par 
la Cap. Sandrine Balleys 
 

Suppléance du Commandant en cas 
d'absence ou d'empêchement 

Resp. Formation 
Lieutenant 
David Perez-Rejon 
sera remplacé au 01.01.2010 par 
le Cap. Alain Petitpierre 

Organisation de la formation annuelle 
des sapeurs-pompiers  
Etablir le planning du roulage des 
véhicules (TP, VM et léger) 
Fait appliquer les règles de la circulation 
routière à l'égard des chauffeurs 

Administratif 
Lieutenant 
André Clémençon 

Tenue des comptes du SDIS 
(comptabilité, correspondance) 
Gestion du corps, présence et absence 
 

Resp. Matériel 
Lieutenant 
Jean-Blaise Sandoz reçevra au 01.01.2010 le 
grade de Premier Lieutenant 

Contrôle du matériel (véhicules, 
remorques, etc…) 
Entretien et mise en état de celui-ci 
après sinistre ou exercice 

 
Admissions et démissions : 
 
5 personnes ont quitté à fin 2009, ceci pour raisons diverses. Le recrutement ne permet pas, 
comme en 2008, de compenser les départs. Les 4 recrues incorporées en 2008 ont suivi leur 
1ère année de formation et 4 recrues ont été incorporées en 2009. 
 
Terme / démissions : 
 
Cdt Claude Langone 21 ans de service 
Plt Ivan Salvi 17 ans de service 
Plt Pierre-André Genier 32 ans de service 
Sap Patrice Veyre 
Sap Christian Gex 
 
A tous, pour toutes ces années de service, sincères remerciements pour leur investissement 
sans compter au sein du corps de notre commune et au bénéfice de la sécurité de notre 
région. 
 
Recrues / admissions : 
 
Bachman Julien 
Delay Jonas  
Pidoux Julien  
Zellweger Vincent 
 



 

 

Promotions : 
 
Liste des sapeurs-pompiers obtenant un grade : 
 
Lieutenant : Jean-Blaise Sandoz nommé Premier lieutenant 
Sergent : Jean-Marc Maendly nommé Lieutenant 
Caporal : Didier Crausaz nommé Sergent 
Caporal :  Stéphane Debétaz nommé Sergent 
Caporal : Stéphane Pointet nommé Sergent 
Caporal :  Serge Pidoux nommé Sergent   
Appointé : Michael Jaccard nommé Caporal 
Sapeur:         Marco Zari nommé Caporal 
 
Matériel et locaux : 
 
Suite à la décision du Conseil communal, nous avons débuté les travaux d'agrandissement 
des locaux le 5 octobre, la capacité de notre local est ainsi augmentée de plus de 90m2. 
Divers équipements seront stockés dans cette surface agrandie. En parallèle, le niveau de la 
route longeant le bâtiment a été abaissé pour faciliter le passage des cars postaux et 
véhicules divers.  
 
Manifestations et divers : 
 
Pour la troisième année consécutive, l’équipe moto-pompe de Grandson a participé au 
concours de la Fédération Vaudoise des sapeurs-pompiers à Montreux. Elle a terminé au 6ème 
rang de son groupe et nous pouvons les féliciter. Le dicton le dit bien, « On a perdu une 
bataille mais pas la guerre ». 
 
Ces personnes sont : 
Alain Petitpierre « Coach » 
Jurys : Jean-Marc Maendly et Serge Pidoux 
 

L’équipe MP :       
 
accroupis, de gauche à droite : Paolo Exposto, Bernard Jacot, Nadia Jaccard, Michael 
Jaccard, Jean-Marc Maendly 
debout, de gauche à droite : David Perez-Rejon, Serge Pidoux, Mathieu Rigolet, Stéphane 
Pointet (chef d’équipe), Marco Zari et Alain Petitpierre (coach). 
Ne figure pas sur la photo : Thomas Knegtel. 
 
D'autres manifestations ont été appuyées par le SDIS : 
 
1. Le passage du Tour de France dans le pays de Vaud le 19 juillet dernier pour l’étape 
« Pontarlier-Verbier. L’ECA et la Police Cantonale ont mis sur pied l’opération « Lancelot » et 



 

 

modifié temporairement les secteurs d’intervention des DPS du Nord Vaudois afin de garantir 
les missions de secours. 
2. Le Téléthon qui s'est déroulé les 4 et 5 décembre dernier fût un succès grâce à 
l'investissement sans compter des pompiers et de leurs compagnes. Une somme de CHF 
4'560.- a pu être versée pour l'action Téléthon Suisse. 
3. Le passage à Grandson pour la cause du Téléthon du Club sportif des Pompiers de 
Lausanne, en vélo ou à pied. ils ont parcouru un tour du canton, 230 km à vélo et 57 km à la 
course à pied en 11 étapes. Laurent Dufaux, Didier Brocard et Daniel Atienza, ont été les 
parrains de la course. 
 

Leur slogan «  Des muscles sains au service des muscles malades » 
 

4. La Fête nationale du 1er août sur la place de fête au Pécos 
 
Les taxes d’exemption : 
 
57 demandes d'exemption ont reçu un avis favorable et aucune n'a été refusée, celles-ci 
entraient toutes dans le cadre légal et réglementaire. 
 

POLICE 

 

Voici la répartition des heures pour l'année 2009, concernant le contrat de prestations avec la 

Gendarmerie : 

 Contrat de prestation 1,5 ETP Selon contrat 2009 2008 

1. Police circulation   342 h.   250 h.   265 h. 

2. Interventions, police d’ordre, sécurité et 
prévention 

1395 h. 1617 h. 1710 h.s 

3. Police judiciaire   239 h.   264 h.   112 h. 

4. Divers, ouvertures du poste à Grandson   640 h.   913 h.   885 h. 

5. Tâches diverses   198 h.     80 h.   156 h. 

                                        

 Soit pour priorités 1,2,3 et 5 1230 h. 2067 h. 2243 h. 

 Ouverture du poste 4    640 h.   900 h.   885 h. 

                                          TOTAL                                                              1870 h.   

 TOTAL 2814 h. 3124 h. 3128 h. 

 
2814 heures selon contrat, différence + 310 heures pour 2009. 
 
Rappel 1 ETP (équivalent temps plein) à 100% annuel, coût CHF. 145'000.-.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Interventions, police  
d’ordre, sécurité et  

prévention 
52% 

Police circulation 
8% 

Divers (ouverture  
du poste) 

29% 

Police judicaire 
8% 

Tâches de police  
administrative 

3% 



 

 

Les ouvertures du poste ont lieu 3 fois par semaine soit les : 
 

Lundi  07h30-12h00  

Mercredi  14h00-18h00  

Vendredi  14h00-18h00  

 
Le poste occupe actuellement les anciens locaux de la Préfecture. 
 
Des contacts réguliers ont lieu avec les différents partenaires de la sécurité, les écoles, le 
SDIS, le Gérant de sécurité régional, les institutions de notre commune, la population et les 
sociétés locales. 
La surveillance générale est en relation avec les objectifs fixés lors d'entretiens réguliers avec 
la Municipalité et les responsables de la Région Nord. Quatre réunions du CRPS, conseil 
régional formé des communes ayant un contrat de prestation, ont eu lieu en 2009. Il est à 
souligner qu'une réaction rapide se fait lors d'événements, quels qu'ils soient, signalés par les 
autorités ou par la population. 
 
La Municipalité a adhéré à l'Association des communes ayant un contrat de prestations avec 
la Gendarmerie, afin de défendre nos interêts vis-à-vis du Canton. A noter que le prix des 
contrats de prestations ne verra aucune augmentation et ceci jusqu'à fin 2011. 

 
Sécurité générale    
 

 2009 2008 

Contrôles de circulation ciblés et spontanés                    158   73 

Contrôles radar (vitesse)          19   31 

Surveillance générale              798 618 

Application au RGP (Règlement de police)    10 11 

Patrouilles pédestres   336 336 

Patrouilles motorisées       563 563 

Ecoles                              159 101 

Activités judiciaires   

Vols par effraction   31   33 

Vols simples   20   21 

Dommages à la propriété   42   40 

Accidents (11 délits de fuite, parkings et autres)    32   32 

 
 
158 contrôles ciblés de la circulation routière ont eu lieu, les endroits sont choisis par la 
Gendarmerie et les contrôles sont effectués à des horaires différenciés. 
 
19 contrôles radar ont été effectués, spécifiquement le long des artères principales et sur 
demande de la commune. 
 
798 heures de surveillance générale des habitations et des commerces, ciblées selon les 
périodes de l’année. 
 
10 dénonciations diverses au Règlement de police de notre commune. 
 
336 heures de patrouilles pédestres, en ville et ses abords, au bord du lac en été et à 
différentes heures. Ces patrouilles permettent un contact étroit avec la population. 
 
563 heures de patrouilles motorisées permettent de couvrir le restant de notre territoire et 
d’effectuer des patrouilles cyclistes durant la belle saison. 
 
159 heures de présence dans les différents lieux scolaires de notre commune, en moyenne 
deux à trois présences par semaine. 
 



 

 

Deux manifestations ont nécessité l'engagement de la gendarmerie : 
 
Les Brandons du 28 février au 1er mars 
 
- 1 dénonciation stupéfiants 
- 4 dénonciations diverses au Règlement de police 
- Plusieurs interpellations pour contrôle d'identité 
- Quelques dégâts à la propriété dont les auteurs ont été identifiés. 
 
Rappel: La manifestation a été centralisée sur la place du Château afin de pouvoir mieux 
assurer la sécurité. Le bilan 2008 avait été positif, celui de 2009 confirme le bien-fondé de 
cette solution. 
 
Grandson dans la Rue 2009 
 
Une présence a été assurée lors des représentations de la "Grande Soif", elle a été plus 
importante pour "Grandson dans la Rue". Aucun incident n'est à relever.  
 
Divers 
 
La zone 30 km/h sécurisant les carrefours de Bellevue, Crêt aux Moines, Pâquiers et Jura 
ainsi que les chemins de Bellevue et Revelin a été réalisée. 
 
L'inventaire complet de la signalisation verticale a été effectué pour palier aux nouvelles 
normes, le remplacement a débuté en 2009 et la suite se fera sur les deux prochaines 
années. 
 
Un radar dit "sympathique" a été acheté en 2008, il a été opérationnel en 2009.  
 
Messieurs Etienne Rod et Badibanga Kalambay, garde-parcs, se suppléent pour les contrôles 
et la gestion de la surveillance des parkings limités dans le temps sur notre territoire et en 
collaboration avec la Gendarmerie. 
 

 


